
REGLEMENT CENTRES AERES 

          

HEURE D’ARRIVEE :  

NOMBRE D’ADULTES : …… DONT …….ASSURENT L’ENCADREMEN T 

NOMBRE D’ENFANTS : DONT : ..…… MOINS DE 6 ANS, …… PLUS DE 6 ANS 

NOMBRE DE BONNETS :           TARIF : 1.60 € 
 

JE SOUSSIGNE (E) : 
Nom :………………………………………………………………………………………………… 
Prénom :……………………………………………………………………………………………… 
Adresse personnelle :………………………………………………………………………………… 
Code postal :………………………………Ville :…………………………………………………… 
Téléphone privé : …………………………………………Portable : ………………………………….. 
 

RESPONSABLE DU GROUPE SUIVANT : 
Nom du groupe :  
Adresse :  
Code postal :    Ville :  
Téléphone :  

A L’ATTENTION DU DIRECTEUR(TRICE)  

 L’accès à l’établissement n’est possible qu’après avoir réservé par écrit (ou fax) et après avoir reçu une 
réponse de l’Espace Nautique. 

 Le centre aéré entrera par le vestiaire collectif. Un arrêt bus dépose minute est prévu à cet effet. Pour entrer à 
l’Espace Nautique vous devrez vous annoncer à l’interphone. Le piscinier prendra en charge le groupe et le 
conduira dans les vestiaires pour le déshabillage. Prévoir en conséquence des pièces de 1€ ou des jetons de 
caddie. Le responsable veillera au bon ordre, au calme et à la propreté. Le responsable du groupe sera invité à 
faire le règlement en caisse. 

 Chaque moniteur sera dans l’eau et responsable d’un groupe d’enfants qui n’excèdera pas : 
- 8 enfants pour les plus de 6 ans, maximum 40 enfants dans l’eau, 
- 5 enfants de moins de 6 ans, maximum 20 enfants dans l’eau, 
- 2 enfants de moins de 4 ans, maximum 20 enfants dans l’eau, en pataugeoire 5 enfants de 3 à 6 ans, 
- 1 enfant de moins de 3 ans, maximum 20 enfants dans l’eau 

 Slip de bain et bonnet de préférence de couleur identique obligatoires. Dans le cas où les enfants ou 
accompagnateurs ne seraient pas équipés de bonnets de bain, ces derniers seront facturés 1.50€ pièce.  

A L’ATTENTION DU RESPONSABLE DU GROUPE 

Vous allez vous baigner avec un groupe dont vous êtes responsable. Vous devez lire et appliquer scrupuleusement 
ce règlement: 

 Chaque personne prendra une douche avant la baignade, slip de bain et bonnet obligatoires. 
 A l’arrivée sur le bord du bassin, le responsable se présentera au maître nageur qui le renseignera et lui 

donnera les consignes de sécurité. Les accompagnants devront être obligatoirement en tenue de bain 
 Les maîtres nageurs, aideront les responsables à tester les enfants afin de constituer des groupes de nageurs et 

de non nageurs. Du matériel (brassards, bouées) sera mis à leur disposition. 
Le moniteur veillera à ce que le groupe ne gêne pas les autres utilisateurs.  

 Les enfants seront regroupés et comptés pour permettre au groupe d’évacuer les bassins dans de bonnes 
conditions et ils rejoindront les vestiaires collectifs. Le responsable du groupe signalera sa sortie au piscinier. 

 L’équipe des Maîtres Nageurs Sauveteurs de l’Espace Nautique Jean Vauchère assurera la sécurité aquatique 
générale, vous resterez dans tous les cas et en permanence responsable de l’ensemble du groupe tant au niveau 
de la sécurité que de la discipline. 

DATE :      SIGNATURE DU RESPONSABLE : 
HEURE DE SORTIE :  



 

 
 

 

 
PROTOCOLES SANITAIRES COVID 19 : 

 
- Les personnes de plus de 18 ans, les responsables de groupes, les personnes encadrantes doivent,  justifier 

d’un parcours vaccinal complet : »pass sanitaire » ou test RT-PCR de moins de 48h (juillet 2021) 
- Constitution d’un référent COVID 
- Constitution de la liste nominative horodatée  
- Abstention de l’usage des casiers 
- Passage dans les vestiaires par groupe en évitant de mélanger les groupes 
- Interdiction d’utilisation des sèche-cheveux 

 
 Respect des gestes barrières : 

o Distanciation physique d’au moins 1 mètre 
o Hygiène des mains et nettoyage des objets 
o Respect strict du port du masque (> 11 ans) 
o Accès aux douches avec distanciation 

 
Que soient encouragés : 

o Le changement de vêtements et la prise de douche au domicile 
 

PARCOURS DU BAIGNEUR 
- Utilisation du gel hydro alcoolique à l’entrée des vestiaires collectifs. Il est recommandé d’ôter les chaussures 

avant de pénétrer dans les vestiaires. 
- Utilisation des vestiaires par groupes dans le respect des règles de distanciation (utilisation en entrée et en 

sortie de chaque groupe) 
- Jauge maximale : 11 personnes / vestiaire 
- Port du masque obligatoire dans les vestiaires pour  les personnes > 11ans 
- Utilisation des douches avec respect des distanciations. Douche savonnée obligatoire 
- Ne pas laisser d’affaires personnelles dans les vestiaires. Stocker les affaires dans un sac et disposer le sac 

dans les tribunes (espace réservé) 
- Interdiction d’utilisation des sèche-cheveux 

 
PRATIQUE SPORTIVE (BORDS DE BASSINS) 
- En pratique dynamique, dans les bassins, les mesures de distanciation de 2 mètres doivent être respectées 
- En pratique statique, sur les plages, les mesures de distanciation de 1 mètre doivent être respectées 
- Aucun matériel ne peut être mutualisé 

 
 
En qualité de responsable du groupe je déclare avoir pris connaissance des protocoles sanitaires : 
 
SIGNATURE :  



A remettre au Maitre Nageur sur le bassin 
Centres de Loisirs    
Nom du groupe:    
tél:     
Responsable du groupe : 
 

nombre 

 plus de 6 ans  4 & 6 ans moins de 4ans  

Adultes référents 1 pour 8 1 pour 5 1 pour 2 (profondeur ≥ 
40cm) 

Nom Prénom 
40 enfants maxi 

dans l’eau 
20 enfants maxi 

dans l’eau 
20 enfants maxi dans l’eau 

1       

2       

3       

4       

5       

s /total     

  total  

 
Heure d’arrivée : 
Heure de départ : 
 
Le responsable du groupe doit impérativement se présenter au MNS 
sur le bord du bassin afin que ce dernier lui donne les consignes de 
sécurité. 
 
 

   A Colomiers, le                          
Signature du Responsable,  

 
 

 

 

Tél. 05.61.15.31.50 – Fax. 05.61.15.31.60 
www.ville-colomiers.fr/enjv-enjv@mairie –colomiers.fr 

1, Place de l’Hôtel de Ville 
BP 30330 – 31776 COLOMIERS Cedex 

 


